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AVENANT N°1 
A LA CONVENTION PLURIANNUELLE 2021-2024 D’OBJECTIFS  

AVEC L’ASSOCIATION LES PETITS CASTORS 
 
 
 

Le présent avenant est conclu  
 
Entre : 
 

La Commune de Saint-Mandé, représentée par son Maire, Monsieur Julien Weil, autorisé à signer 
la convention par la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2021, 
 
Ci-après dénommée « la Commune », 

D’une part, 
Et 
 

L’association « les Petits Castors », sise 77 avenue Sainte Marie– 94160 SAINT-MANDE, 
association type loi 1901, anciennement représentée par son Président, Monsieur Tristan 

WILMOTT, dûment mandaté par une délibération de l’assemblée générale en date du 9 juillet 
2020, 
 
Ci-après dénommée « l’Association », 

D’autre part. 
 
 
Le présent avenant modifie l’identité du représentant de l’Association. 
Monsieur Tristan WILMOTT, mandaté par l’assemble générale du 9 juillet 2020 a quitté ses fonctions 
de Président. 
Il est remplacé à compter du 4 juillet 2022 par Monsieur Alexandre TANGUY. 
 
 
       Fait à SAINT-MANDE en deux exemplaires 
       Le  
 
 
 
Le Maire de SAINT-MANDE 
Julien WEIL 
 
 
 
Le Président de l’Association 
Alexandre TANGUY 
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